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de base et ceux des biens d'equipement et des autres 
articles manufactures, de fac;on a favoriser la formation 
dans des conditions plus satisfaisantes d'une epargne 
nationale dans les pays en voie de developpement et a 
faciliter en meme temps la fixation de niveaux de 
salaires equitables pour la population laborieuse de ces 
pays, en vue de reduire la disproportion actuelle entre 
leur niveau de vie et celui des pays fortement indus
trialises; 

b) Que, sous reserve de la recommandation formulee 
a l'alinea a ci-dessus, les gouvernements etudient avec 
soin tous les autres aspects du probleme que posent les 
fluctuations exagerees du rapport des echanges ; 

c) Que les gouvernements intensifient leur effort en 
vue de reduire Jes entraves a !'importation des produits 
de base; 

2. Recom,nande aux gouvernements de cooperer a 
!'elaboration d'ententes et d'accords internationaux, tant 
multilateraux que bilateraux, portant sur des produits 
de base pris individuellement, ainsi que sur des groupes 
de produits de base et de produits manufactures, en vue: 

a) De garantir la stabilite des prix de ces produits 
en etablissant un rapport adequat, juste et equitable 
entre ces prix et ceux des biens d'equipement et des 
autres articles manufactures ; 

b) D'assurer la continuite du progres economique et 
social de tous Jes pays, qu'ils soient producteurs ou 
consommateurs de matieres premieres ; 

3. Recommande aux pays en voie de developpement 
d'adopter et de mettre en ceuvre des programmes 
nationaux de deve!oppement economique integre qui 
permettent }'utilisation rationnelle des revenus de leur 
activite primaire, !'absorption de leurs excedents de 
population active et le relevement de leur niveau de vie; 

4. Invite le Secretaire general a faire figurer, dans 
l'etude qu'il redige actuellement en execution de la 
resolution 427 (XIV) du Conseil economique et social, 
!'evaluation des consequences financieres que les modi
fications du rapport des echanges entre produits de base 
et biens d'equipement ou autres articles manufactures 
ont sur le revenu national des pays en voie de developpe
ment, ainsi qu'une analyse de la repartition de ce revenu: 

5. Invite en outre le Secretaire general a rediger, 
pour la presenter: au Conseil economique et social et a 
l'Assemblee generate, une etude des effets qu'ont Jes 
produits synthetiques importants sur la demande de 
produit~ de base naturels faisant l'objet d'echanges 
mtemationaux ; 

6. Prie egalement le Secretaire general de constituer 
un petit groupe d'experts faisant autorite en la matiere, 
qui redigera en 1953 un rapport sur Jes mesures pra
tiques qu'il serait souhaitable d'adopter pour mettre en 
reuvre Jes rccommandations faites aux alineas a et b 
du paragraphe 1 et awe paragraphes 2 et 3 de la presente 
resolution. Ce rapport sera redige sous la responsabilite 
du groupe d'experts et sera communique a l'Assemblee 
generate avec Jes observations que le Conseil econo
mique et social aura faites a son sujet; 

7. Prie enfin le Secretaire general de mettre a la 
disposition du groupe d'experts mentionne au para-

graphe precedent les comptes rendus des debats que 
l' Assemblee generale a consacres a cette question au 
cours de la septieme session. 

411eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

624 (VD). Migration et developpement 
economique 

L'Assemblee generate, 

C onsiderant que la densite de la population varic 
considerablement d'un pays insuffisamment developpe 
a l'autre, 

Considerant que, dans beaucoup de ccs pays et dans 
d'autres, le surpeuplement entraine le chomage, le sous
emploi, la misere et la sous-consommation, en raison de 
la penurie de terres exploitables et d'occasions d'emploi, 

Considerant en outre que, dans beaucoup de pays qui 
disposent d'immenses etendues de terres cultivables, la 
faible densite de la population et l'insuffisance des capi
taux ont entrave le developpement economique, 

N otant que, dans ses rapp«>rts au Conseil economiquc 
et social', le Directeur general du Bureau international 
du Travail traite des propositions faites par }'Organisa
tion internationale du Travail au sujet de nouvelles 
mesures a prendre touchant Jes methodes proprcs a 
aider Jes migrations europeennes, 

1. Recommande aux Etats d'immigration et aux Etats 
d'emigration, Membres ou non de !'Organisation, de 
conclure, dans le cadre de leur developpement econo
mique general, des accords bilateraux OU multilateraux 
prevoyant l'equipement, le deplacement et l'installation 
de groupes de migrants, sans discrimination fondee sur 
la race ou la religion ; 

2. Prie le Secretaire general, Jes institutions specia
lisees, notamment la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement, et les autres organi
sations intcmationales intercssecs, de continuer a pretcr 
activement leur concours pour assurer l'equipemcnt et 
le deplacement de groupes de migrants, ains1 que lcur 
formation technique, soit dans les pays d'emigration, 
soit dans les pays d'immigration, soit dans les uns .et 
les autres, en foumissant, dans la limite de }curs 
dispositions constitutionnelles respectivcs, unc assis
tance econontlque, financiere OU administrative. 

411eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

625 (VIl). Reforme agraire 

A 

L' Assemblee genif'ale, 

Prenant acle du rapport' que le Sccretairc general a 
redige en application de la resolution 524 (VI) de 
l'Asscmblec generale, en date du 12 janvier 1952, sur 
l'etat d'avanccment de la reforme agrairc, 

• Voir les DoCMMfflls ol/iculs d11 CMUtil #tlffOMt(/fU ,, social, 
qw,loraihrat 111mm, AfltW.s-u. Document E/?23S ; voir au11i le 
document (mi~graphi~) E/ZZJS/Add.1. 

• Voir le document A/2194. 
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C onstatant avec satisfaction que les commissions eco
nomiques regionales et les institutions specialisees s'em
ploient a favoriser la refo~e agraire et preparent _des 
etudes et des analyses des divers aspects de la question, 

Rappelant que 1' Assemblee generate s'est, dans sa 
resolution 524 (VI), declaree convaincue que ]'ame
lioration rapide de la structure agraire et du regime 
foncier actuels de nombreux pays insuffisamment deve
loppes exigeait des mises de fonds importantes, 

Rappelant aussi que I' Assemblee generate a, par sa 
resolution 524 (VI), prie instamment les gouverne
ments des Etats Membres d'etudier la possibilite 
d'ouvrir des credits destines a mettre en reuvre les 
programmes de reforme agraire, qu'elle a invite les 
institutions qui accordent des prets internationaux a 
examiner avec bienveillance les demandes de prets que 
les pays insuffisamment developpes presentent en vue 
de l'execution de programmes de developpement qui 
visent a leur permettre de realiser leurs projets de 
reforme agraire et, notamment, les projets destines a 
mettre de nouvelles terres en culture, et qu'elle a invite 
en outre lesdites institutions a envisager, dans la mesure 
compatible avec leur equilibre financier, de consentir 
ces prets moyennant des conditions d'interet et d'amor
tissement qui imposent aux pays emprunteurs les 
charges minima, 

Rappelant que le comite d'experts qui doit etre consti
tue en application de la resolution 416 A (XIV) adoptee 
le 23 juin 1952 par le Conseil economique et social aura 
pour mandat de mettre au point un plan detaille con
cemant la creation d'un fonds special, en vue de l'octroi 
aux pays insuffisamment developpes de subventions et 
de prets a faible interet et a long terme pc>ur les aider, 
lorsqu'ils en feront la demande, a accelercr leur deve
loppement economique et a financer les projets non 
amortissables et d'une importance fondamentale pour 
leur developpement economique, 

1. Recommande aux gouvemements de donner, lors
qu'ils repondront au questionnaire du Secretaire general 
relatif a la reforme agraire, des renseignements perti
nents sur les incidences financieres de leurs programmes 
de reforme agra,ire et de leurs projets de developpement 
etablis en vue d'assurer }'application de ces programmes, 
sur leur aptitude a financer ces programmes au moyen 
de caeitaux nationawe et sur l'ampleur de !'assistance 
financiere exterieure dont ils ont besoin, de fai;on que 
le Secretaire general puisse rassembler, analyser et 
incorporer ces rensignements dans le rapport qu'il doit 
presenter au Conseil economique et social, awe termes 
du paragraphe 8 de la resolution 370 (XIII) du Conseil 
economique et social en date du 7 septembre 1951; 

2. Invite le comite d'experts qui doit etre constitue 
en application de la resolution 416 A (XIV) du Conseil 
economique et social a considerer, comme l'un des 
domaines principawe pour l'activite du fonds special 
que l'on envisaJe de creer en vue de l'octroi de subven
tions et de prets a faible interet: et a long terme, le 
financement eventuel des programmes de reforme agraire 
et des projets de developpement etablis en vue d'assurer 
l'application de ces programnies. 

411nM SBtlflCI plmin-1, 
le 21 dlcm&br1 1952. 

B 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 401 (V) et 524 (VI) du 
20 novembre 1950 et du 12 janvier 1952 respectivement, 
et la resolution 370 (XIII) du Conseil economique et 
social du 7 septembre 1951, relatives a la reforme agraire 
dans les pays insuffisamment developpes, 

Prenant acte des resolutions relatives a la reforme 
agraire adoptees par la sixieme Conference de !'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture7, 

Consider ant: 

a) Que les ressources mondiales en denrees alimen
taires ont augmente moins rapidement que le chiffre de 
la population mondiale, si bien que, pour l'ensemble du 
monde, la consommation de denrees alimentaires par 
habitant est actuellement inferieure a ce qu'elle etait ii 
y a quinze ans, 

b) Que l'insuffisance des ressources en terres et les 
defauts de la structure agraire dans plusieurs regions 
geographiques du monde comptent au nombre des 
facteurs qui entravent l'accroissement rapide de la pro
duction agricole dans ces regions et que ces facteurs 
rendent par consequent plus difficiles les tentatives 
destinees a faire face aux crises alimentaires et a 
relever le niveau de vie general des populations, notam
ment dans les pays insuffisamment developpes, 

Convaincue 

a) Que !'acceleration de la rnise en culture de nou
velles terres ainsi que l'amelioration rapide de la struc
ture agraire et des regimes fonciers actuels posent dans 
plusieurs regions geographiques du monde des pro
blemes graves, soit du point de vue technique, soit du 
point de vue financier, 

b) Que les efforts deployes isolement par les Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies afin 
d'augmenter leur productivite agricole et de mettre de 
nouvelles terres en culture seront plus efficaces si les 
Etats Mernbres collaborent serieusement sur le plan 
regional et s'ils utilisent pleinement !'assistance tech
nique et financiere qui peut leur etre fournie sur le 
plan international, 

c) Que Jes gouvernements des Etats Membres de 
!'Organisation et les institutions specialisees devraient, 
conformement awe recommandations formulees dans la 
resolution 451 A (XIV) adoptee le 28 juillet 1952 par 
le Conseil economique et social, deployer de plus grands 
efforts, sur le plan national et international, en vue 
d'accorder une haute priorite a la production et a la 
distribution des denrees alimentaires de maniere a 
assurer un accroissement plus rapide des quantites dis
ponibles et a attenuer par la meme les eff ets des crises 
alimentaires en s'attaquant awe autres facteurs d'ordre 
nature] ou technique qui provoquent la diminution des 
recoltes, 

1. Recommancle que les gouvernements des Etats 
Membres prennent, sur le plan national et, si besoin est, 

'Voir Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'acriculture, Ra,tort d, la ~ ns.ri°" fh lo C°"f#rnte,, 19 
noftmbre-6 decembre 1951, Rome (ltalie), mars 1952. 
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sur le plan regional, toutes Jes mesures possibles en vue 
d'accelerer !'execution de leurs programmes de reforme 
agraire et, le cas echeant, de misc en culture de nou
velles terres et d'accroitre leur productivite ~icole, 
notamment pour cc qui est des denrees alimenta1res, en 
suivant Jes recommandations et resolutions adoptees par 
l' Assemblee generate et le Conseil economique et social 
sur ces questions ; 

2. Invite le Secretaire general et les institutions 
specialisees a donner, dans leurs etudes et activites rela
tives aux problemes de la reforme ~aire, une im
portance particuliere aux questions sutvantes : 

a) Acceleration, sur la demande des gouvernements 
interesses et selon les conditions existant dans divers 
pays ou regions, de la mise en reuvre de mesures pra
tiques destinees a favoriser le developpement et !'execu
tion de leurs programmes de reforme agraire, telles que : 

La convocation de conferences internationales ou 
regionales sur la mise en valeur des ressources natu
relles et notamment Jes ressources en terres, ainsi que 
sur !'administration fonciere, 

L'organisation de cycles d'etude consacres aux 
problemes touchant le bien-etre et le progres econo
mique et social des populations rurales dans tel ou tel 
pays OU dans plusieurs pays d'une meme region 
geographique, et 

La creation de centres regtonaux de formation 
d'experts dans Jes divers domaines specialises qui 
interessent !'amelioration des structures agricoles; 

b) Mesures pratiques d'assistance technique en vue 
d'augmenter le rendement des exploitations agricoles, 
notamment quant aux recoltes de denrees alimentaires, 
d'eviter Jes pertes ou les diminutions de ces recoltes, 
d'ameliorer Jes methodes de production et la com
mercialisation et d'encourager une repartition equitable; 

3. Rappe/le le paragraphe 5 de sa resolution 524 (VI) 
qui "prie instamment les gouvernements des Etats 
Membres, lorsqu'ils etablissent leur politique financiere, 
d'etudier soigneusement la possibilite d'ouvrir Jes cre
dits destines a mettre en reuvre des programmes de 
reforme agraire et invite les institutions qui accordent 
des prets internationaux a examiner avec bienveillance 
Jes demandes de prets que les pays insuffisamment 
developpes presentent en vue de l'execution de pro
grammes de developpement qui visent a leur permettre 
de realiser leurs projets de reforme agraire, et notam
inent les projets destines a mettTe de nouvelles terres en 
culture; invite en outre lesdites institutions a envisager, 
dans la mesure compatible avec leur equilibre financier, 
de consentir ces prets moyennant des conditions d'in
teret et d'amortissement qui imposent aux pays emprun
teurs les charges rr.inima" ; 

4. Prie le Secretaire general d'aider sur leur demande 
Jes gouvernements des Etats Membres a donner aux 
decisions de I' Assemblee generale et du Conseil econo
mique et social touchant la question de la reforme agraire 
la J?lus large publicite possible parmi les organisations 
agncoles et les autres personnes et groupements inte
res_ses, afin que_les prin~ipes ~ecommandes par !'Organi
sation des Nations Umes s01ent connus et compris du 
plus grand nombre. 

411eme seance pieniere, 
le 21 decembre 1952. 

626 (VII). Droit d'exploiter librement lea 
richeeeee et lee reuourcee naturellea 

L' Assemblee generate, 

Considerant qu'il importe d'encourager les pays in
suffisamment developpes a mettre a profit et a exploiter 
comme ii convient leurs richesses et leurs ressources 
naturelles, 

C onsiderant que le developpement economique des 
pays insuffisamment developpes est l'une des conditions 
essentielles du renforcement de la paix universelle, 

Consciente du fait que le droit des peuples d'utiliser 
et d'exploiter librement leurs richesses et leurs res
sources naturelles est inherent a leur souverainete et 
conforme aux buts et principes de la Charte des Nations 
Unies, 

1. Recommande a tous Jes Etats Membres, lorsqu'ils 
exerceront leur droit d'utiliser et d'exploiter librement 
leurs richesses chaque fois qu'ils le jugent souhaitable 
pour leur progres et leur developpement economique, de 
prendre dii:ment en consideration, dans la mesure com
patible avec leur souverainete, la necessite de maintenir 
le courant des capitaux dans des conditions de securite 
et dans une atmosphere de confiance mutuelle et de 
cooperation economique entre Jes nations; 

2. Recommande en outre a tous Jes Etats Membres 
de s'abstenir de tout acte, direct OU indirect, destine a 
empecher un Etat quelconque d'exercer sa souverainete 
sur ses ressources naturelles. 

411eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

627 (VD). Activitee dee commi11ion1 economiquee 
regionalee et developpement economique des 
pay, ineuffieamment developpea 

L' Assemblee generale, 

C onsiderant que le rapport' du Conseil economique et 
social, dans son chapitre Ill, section V, rend compte des 
interessants travaux effectues par la Commission eco
nomique pour l' Amerique latine et la Commission 
economique pour l' Asie et l'Extreme-Orient dans le 
domaine du developpement economique des pays insuf
fisamment aeveloppes, 

C onsiderant le role important que la Commission 
economique pour !'Europe peut jouer dans le developpe
ment economique des pays insuffisamment developpes, 
non seulement par )'action qu'elle poursuit en faveur 
des regions les moins developpees d'Europe, mais aussi 
par la collaboration qu'elle a su etablir avec les autres 
commissions economiques regionales pour !'execution 
d'etudes en commun, 

Considerant que, pour realiser le developpement eco
nomique des pays insuffisamment developpes, conforme-' 
ment aux dispositions de I' Article 55 de la Charte qui 
propose comme objectifs "le relevement des niveaux de 
vie, le plein emploi et des conditions de progres et de 
developpement dans l'ordre economique et social", la 
meilleure methode consiste a assurer la coordination 
des efforts entre Jes pays d'une meme region et entre 
Jes diverses regions, 

• Voir les Documents officiels de l'Assemblie generale, sef,
tieme ses.non, Supplement No 3. 


